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AVIS PUBLIC 
 

PROMULGATION DU RÈGLEMENT 
# 93-2015-A02 

 
AVIS est, par la présente, donné à toutes les personnes intéressées de la Ville de Sainte-Marguerite-du-
Lac-Masson : 
 
QUE le règlement # 93-2015-A02 déléguant au directeur général les fonctions du conseil dévolues aux 
termes de la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des 
marchés publics (2017, ch. 27) et modifiant le règlement relatif à la délégation de certains pouvoirs 
d’autoriser des dépenses et de passer des contrats # 93-2015 a été adopté selon la procédure suivante : 
 

Avis de motion : 21 mai 2019 
Dépôt et présentation du projet de règlement : 21 mai 2019 
Adoption du règlement : 17 juin 2019 
 
QUE ce règlement peut être consulté durant les heures régulières du bureau, soit du lundi au vendredi de 
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. Le règlement # 93-2015-A02 entrera en vigueur conformément à la Loi 
suivant la publication du présent avis. 
 
DONNÉ à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, ce 19 juin 2019. 
 
Judith Saint-Louis 
Greffière 
 


